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   Amis épinots :  " le changement, c'est maintenant pour L'EPINE" 

  - Fini, "L'EPINE INFOS" annuel d’une cinquantaine de pages ; 

  - Réduite, la diffusion de la communication par papier ; 

  - Bienvenue, la révolution du numérique à laquelle il faudra s'habituer. 

La commune fait paraître désormais un petit journal  semestriel de quatre pages, qui aura pour ambition de "coller" 
d'avantage à la vitesse prise par l'actualité. 

Cependant l'essentiel des renseignements pérennes seront consultables sur le nouveau site internet de l’EPINE, 
dont la mise en ligne est prévue au cours du 2ème semestre 2016. Quant aux FLASH INFOS, qui traitent de l'actuali-
té immédiate, ils seront toujours distribués. Les familles les recevront soit par courriel, soit dans leur boite aux 
lettres (pour celles qui ne disposent pas de messagerie électronique). 

Si ce petit changement vous paraît anodin, il entre dans une volonté communale de réduction forte des dépenses.  

Plus globalement, la politique communale d’économie d'énergie se traduit par :  

- hier,  la pose du double vitrage sur toutes les fenêtres de nos bâtiments, la nouvelle distribution/pompage d'eau 
potable, la pose de lampes à basse consommation sur tous les candélabres d'éclairage public, avec baisse automa-
tique de l'intensité lumineuse (- 30 %) la nuit ; 

- demain,  ce sera la réhabilitation/extension de la mairie avec des changements de mode de chauffage, des travaux 
d'isolation permettant son classement en BBC (bâtiment basse consommation) et l'obtention de subventions liées à 
ce classement, puis le complément d'isolation de la salle "Epinette", avant de se projeter plus tard sur l'école. 

L'équipe municipale et moi-même, vous souhaitent un bel été, du courage à ceux qui travaillent et de bonnes va-
cances à tous les autres. 

                                                                                                   Jean Pierre ADAM 

Le budget 2016 

Budget général 

La commune présente un budget de : 

 489 469.52 € en fonctionnement 
 548 266.00 € en investissement 

Ce budget est en diminution, en partie en raison de la 
baisse de la Dotation Générale de Fonctionnement de 
l’Etat, dont le montant (66 701 €) est inférieur de 20 % 
à celui de 2015. 

Fonctionnement :  

Les taxes foncières et d’habitation représentent 51 % 
des recettes. Les taux d’imposition sont identiques à 
ceux de l’an dernier.  

Taux pratiqués sur 3 ans  

Dans les charges à caractère général (41 % des dé-
penses), les postes énergie, entretien des bâtiments, 
entretien des voies et réseaux, primes d’assurance 
sont les plus importants. 

 Les charges de personnel représentent 39 %  des dé-
penses. 

Investissement :  

Le montant des dépenses d’investissement est très 
supérieur à celui d’une année « normale », avec les 
remboursements de travaux de la basilique (dont no-
tamment un remboursement d’emprunt relais de     
410 000 € dans l’attente de la récupération de TVA).  

Budget eau  

Le tarif de l’eau, inchangé depuis 2010, est fixé à                  
1.50 € brut /m3. A ce montant, s’ajoutent les taxes de 
l’Etat (Agence de l’eau). 



  

 

 

 Les travaux  

 

 

 

Travaux réalisés au cours de ces derniers mois : 

- Remplacement  des fenêtres « simple vitrage » par 
des fenêtres « double vitrage » en classe maternelle ; 

- Remise en peinture des murs de la façade de l’école 
côté Allée du Château. L’opération a été réalisée par 
l’Association des Cités en Champagne de Prévention 
(ACCP). L’action, inscrite dans le cadre des chantiers 
éducatifs, permet à la commune de soutenir les jeunes 
en difficulté et d’économiser sur le coût de cette remise 
en peinture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En cours de réalisation : mise en place d’un réseau in-
formatique filaire de communication entre les classes. 

En étude : optimisation de la source de chauffage, afin 
de réduire les coûts d’exploitation. 

Equipement du château d’eau  

Après l’opération d’étanchéisation de la cuve et de re-
mise en peinture de l’extérieur, le chantier de moder-
nisation du process de distribution de l’eau potable va 
débuter. Cette opération est rendue indispensable par-
la vétusté des matériels en place, engendrant actuelle-
ment de nombreux défauts intempestifs. 

Deux objectifs sont pris en compte : 

- Réduire le besoin énergétique du service ; 
- Garantir le niveau de pression demandé par le réseau 
de défense incendie. 
 

Mise en sécurité de la RD 3  

La commune de l’Epine va effectuer la mise en sécurité 
de la RD 3 cette année. Elle s’en trouve contrainte par 
la décision du Conseil Départemental, qui va procéder 
à la réfection de la couche de roulement de la chaus-
sée sur la longueur de la traverse de l’EPINE. 

Le chantier des services du Département se déroulera 
d’ici septembre 2016. Il nous est demandé d’enlever 
auparavant les pavés communaux posés dans le 
trottoir central  en raison de leur dangerosité, et de les 
remplacer par des îlots de pavés en résine collés. 

La commune va donc procéder à cette nouvelle mise 
aux normes de son trottoir central et de ses 5 passages 
piétons aux normes PMR (personne à mobilité ré-
duite), avec pose de coussins berlinois côté Est. 

Elle envisage aussi de créer un plateau de sécurité su-
rélevé de 5 cm, à l’intersection de la RD3 avec la RD65 
et l’allée du Château. Cet aménagement, situé entre le 
passage piéton des restaurants et celui de la Mairie-
Ecole, sera inclus dans une zone 30 pour sécuriser 
d’avantage ce lieu d’échange et de grande circulation.  

Le coût des travaux est estimé pour la part communale 
à 38.000 € hors subvention. 

Avant 

Après 

Ecole  

 
Personnel communal 

Départ en retraite de Jacques RIGOLLET 

Recrutement de Marc DEFAUX 

Vendredi 18 mars 2016, le conseil municipal et les 
employés communaux ont donné rendez-vous à 
Jacques RIGOLLET à la mairie pour fêter son départ en 
retraite.  

Après avoir passé 36 ans dans l’entreprise DEMAG,  
Jacques a fait quelques mois d’intérim chez VEOLIA, 
puis a été recruté par la commune en avril 2011 
comme employé d’entretien et espaces verts. 

Nous lui souhaitons une heureuse retraite. 

Jacques, en-
touré de Jean-
Pierre ADAM 
et Philippe 
ANTROPIUS 

En 2015, il a suivi au CFPPA de L’EPINE la formation 
d’ouvrier paysagiste et celle délivrant le Certificat indi-
viduel de produits phytopharmaceutiques. Il a partici-
pé à la mise en place des aménagements paysagers 
réalisés par le CFPPA dans la commune. 

L’ensemble du Conseil Municipal lui souhaite la bien-
venue.  

Réservez-lui un bon accueil quand vous le verrez œu-
vrer dans la commune ! 

 

La commune a procédé au re-
crutement d’un nouvel employé 
pour remplacer M. RIGOLLET. 

Marc DEFAUT possède de so-
lides compétences en entretien 
des bâtiments et espaces verts. 



 

 

Les bâtiments communaux rénovés par 
les associations 

 

 Les activités du comité des fêtes 

 Concours photo 

Pour marquer l’évènement, un con-
cours photo a été organisé pour les 
habitants de l’EPINE. Le jury a déli-
béré sur une dizaine de photos de 
grande qualité. Les lauréats, M. 
Thierry BRETON (1er), M. Eric 
CHERRIER (2e), et Mme Evelyne 
CHRETIEN (3e) ont reçu respective-
ment un vitrail, un magnum et une 
bouteille de champagne.  

La municipalité remercie donateurs et photographes. 

Depuis janvier 2016, la basilique retrouve de temps en 
temps ses habits de lumière, lors d’occasions particu-
lières. 

1er prix 

Un appel aux dons a permis de mettre en lumière la 
façade de la basilique et le vitrail de la nativité pendant 
les fêtes de fin d’année. Un vingtaine d’entreprises, 
associations épinotes et particuliers ont répondu favo-
rablement à la demande de la mairie.  

Le chalet 

La Société de chasse de l’EPINE a pris en charge la ré-
novation de l’ancien chalet voisin du terrain de tennis. 
Occupé pendant quelques années par les jeunes de la 
commune, le bâtiment était fermé et se dégradait pro-
gressivement. 

Les chasseurs ont remis en état le local en lui donnant un 
coup de peinture, en posant une fenêtre et un sanitaire. 
Ils disposent ainsi d’un lieu pour se retrouver avant et 
après leurs journées de chasse. 

Le lavoir 
Le lavoir, répertorié à l’inventaire du petit patrimoine 
local, subit régulièrement des dégradations. La Truite 
Saumonée, société de pêche de l’EPINE, a décidé de re-
mettre en état une nouvelle fois ce lieu emblématique.  

Une partie de la toiture a été refaite, des escaliers per-
mettent d’accéder plus facilement au lavoir, une table et 
un banc sont installés pour que les promeneurs puissent 
se reposer à l’abri au bord de l’eau. 

Fin d’année à l’école 

Pour le plaisir des enfants… 
Affluence record et grande effervescence vendredi 3 
juin en fin d’après-midi, pour le spectacle de l’école et 
la kermesse, organisés par l’équipe enseignante et 
l’association de parents d’élèves « Les petits épinots », 
avec l’aide des bénévoles de « Inser’toi ». 

 

 

 

 
 

Parents et amis étaient présents en nombre (plus de 
250 personnes) pour assister au spectacle de qualité 
offert par les enfants et leurs enseignants sur le thème 
« liberté, égalité, fraternité ». Les 66 élèves ont inter-
prété tour à tour, chants, danses et scénettes, encoura-
gés par un public conquis et très enthousiaste. 

La kermesse des parents d’élèves a débuté par un 
grand lâcher de ballons colorés. Tous les participants 
ont ensuite pu profiter des jeux, de la tombola et du 
stand restauration. 

Aux dernières nouvelles, certains ballons sont parvenus 
jusque dans le département de l’Allier ! 

Remise de dictionnaires aux élèves 

 

J.P. ADAM et F. LEMERAY 
ont offert, au nom de la 
commune, le traditionnel 
dictionnaire aux six 
élèves de CM2 qui vont 
rejoindre le collège. 

Bonne réussite dans la 
poursuite de vos  études. 

La classe de CM2 avec ses 
enseignantes et M. ADAM 

 
 

Animations  
 Perfectionnement en anglais le lundi : 4 inscrits 
 Country le mardi : 30 inscrits sur 2 niveaux 
 Cours débutant en espagnol le mercredi : 6 inscrits 
 Peinture le jeudi : 10 inscrits 
 

Des activités seront de nouveau proposées à partir de 
septembre. 

Evènements  

L’édition 2015 de l’exposition « découverte de talents » a 
réuni 24 exposants. Rendez-vous en novembre prochain 
pour découvrir d’autres talents. 

Après plusieurs années d’interruption, le  réveillon du 31 
décembre 2015 a connu un gros succès. Il sera reconduit 
cette année dans les mêmes conditions (traiteur et ani-
mation). 

Trimelage : en attendant 2017, année de réception de 
nos amis Epinois et Epinérins, 29 épinots se sont rendus 
dans les Hautes-Alpes pour le week-end de l’Ascension. 
Le soleil était au rendez-vous. Au programme : visite de 
MARSEILLE (MUCEM, Canebière, ND de la Garde), châ-
teau de MONTMAUR   ou randonnée au col des Trousses, 
pique-nique dans les bois et soirées festives, le tout dans 
la bonne humeur et avec  le plaisir de se retrouver. 

Le chalet a fait peau neuve 

Le lavoir est accueillant 
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Agenda du 2ème semestre 

3 septembre et 1er octobre : bouquinerie 

11 septembre :  brocante 

23 octobre : salon fabophile 

31 octobre : Halloween 

20 novembre :  exposition découverte de talents 

4 décembre : bourse aux jouets 

9 décembre : fête de l’école 

31 décembre : réveillon de la St Sylvestre 

 

 

Richard GOUJON et  Virginie ROHART ont élu domi-
cile  à MELETTE depuis 2010. 

Ils  sont tous deux artistes professionnels : Virginie est 
chanteuse et Richard est musicien, pianiste, accordéo-
niste, et chef d’orchestre du groupe R’live, créé en 
2001. 

La  formation  actuelle est composée de profession-
nels (jusque 7 artistes), qui se produit sur les scènes 
de la région et à l’étranger en proposant différents 
spectacles à thèmes, ainsi qu'un répertoire de variétés 
pour  des soirées dansantes ou événementielles. 

Richard et Virginie s’investissent dans notre com-
mune. Ils sont venus dans la classe des maternelles en 
février pour expliquer leur métier, pour jouer de l’ac-
cordéon et chanter, sous les yeux ébahis et  admiratifs 
des enfants . 

 

 

 

 

 

 

 

Des artistes professionnels dans 
notre commune... 

L’harmonie « Les enfants de la Marne » de SAINT-
GERMAIN-LA-VLLE a présenté son concert de prin-
temps samedi 30 avril dernier à l’Epinette. 

La première partie du concert était assurée par le petit 
orchestre de l’ENIM (Ecole de Musique Intercommu-
nale Marnaise).  

Les musiciens et une chanteuse très talentueuse ont 
ensuite proposé à l’assistance un programme varié de 
musiques de film, variétés, jazz, rock, classique. L’inter-
prétation remarquable de « Hallelujah » de Léonard 
Cohen a notamment été vivement applaudie et re-
jouée pour terminer la soirée. 

C’est avec beaucoup de plaisir que la commune a vu  
l’un de ses commerces ouvrir de nouveau ses portes le 
29 mai dernier, après une fermeture de plus de cinq 
mois, suite à un dégât des eaux. 

D’importants travaux ont été réalisés en un temps re-
cord et les propriétaires ont dû faire face avec courage à 
de nombreuses surprises hypothéquant la date prévue 
de réouverture. 

La rénovation a aussi permis la mise au norme pour l’ac-
cueil des personnes à mobilité réduite (PMR). 

Mais tout le monde y a cru et la Brasserie a pu re-
prendre son activité juste à temps pour honorer les ré-
servations de fin mai. Depuis, elle ne désemplit pas. 

 

De nouveaux jeux sont à la disposition de la clientèle 
(loto, euromillion…). 

 

Réouverture de la Brasserie de la  
Basilique 

Merci pour votre intervention auprès des enfants et  
bonne réussite pour la suite de votre carrière 

Pour découvrir le groupe R’live :  http://www.rlive.fr  

Concert d’harmonie 

Muriel, Cindy et Franck 
sont de nouveau pré-
sents pour vous ac-
cueillir au mieux. 

La Brasserie est ouverte du lundi au vendredi de 8 h à 20 h et 
le samedi de 9 h à 20 h. Possibilité de réserver pour des re-
pas de groupes. 

Pour tout renseignement, contacter le  03.26.66.95.11 

 

La nouvelle salle lumi-
neuse, de style con-
temporain peut désor-
mais accueillir jusque 
70 personnes. 

http://www.rlive.fr/

